
(b) tout travailleur autonome qui réside habituellement sur le territoire d'une

Partie et qui travaille à son propre compte sur le territoire de l'autre Partie

ou sur les territoires des Parties est assujetti, relativement à ce travail,

uniquement à la législation de la premiére Partie.

2. Tout travailleur salarié qui est assujetti à la législation d'une Partie et qui travaille

sur le territoire de autre Partie au service du même employeur ou d'un employeur

apparenté est assujtti, relativement à ce travail, uniquement à la législation de la

premiére Partie comme si ce travail s'effectuait sur son territoire. Lorsqu'il s'agit

d'un détachement, cet assujettissement ne peut mtre maintenu pendant plus de 60

mois sans fapprobation préalable des autorités compétentes desdites Parties.

3. Toute personne qui, à défaut du présent Accord, serait assujettie à la législation

des Parties relativement à un emploi comme membre de l'équipage d'un navire, est

assujettie, relativement à cet emploi, uniquement à la législation du Canada si elle

réside habituellement au Canada et uniquement à la législation de la Croatie dans

tout autre cas.

4. Relativement aux fonctions d'un emploi au service d'un gouve ement pour une

Partie exécutées sur le territoire de rautre Partie, le travailleur salarié n'est assujetti

à la législation de cette derniére Partie que s'il en est citoyen ou s'il réside

habituellement sur son territoire. Dans ce dernier cas, ledit travailleur peut,

toutefois, opter d'être assujetti à la législation de la première Partie s'i en est

citoyen

5. Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord, modifier

lapplication des dispositions du présent article à légard de toute personne ou de

catégorie de personnes.


